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- Marchés publics 

- Subventions 

Gestion indirecte avec entité à sélectionner conformément aux critères énoncés à la 

section 4.4.3 

1.2 Résumé de l’action  

L’action « Programme d’Appui au Développement Intégré en Périphérie des Aires Protégées (PADIPAP) » 

s’inscrit dans le domaine prioritaire « Pacte vert » du PIP 2021-2027.  

Elle s’inscrit aussi dans la TEI « Pacte vert - Croissance intégrée à travers une approche paysage de lutte contre la 

dégradation environnementale, l’adaptation au changement climatique et la préservation de la biodiversité » (UE, 

DE, FR, BEI), dont un des objectifs principaux est de lutter contre la dégradation de l’environnement et de 

conserver la biodiversité, tout en générant des emplois qui bénéficieront aux femmes et aux jeunes. En raison du 

manque de diversification économique et de la dépendance à l’égard de secteurs dépendants du climat, le pays 

reste vulnérable aux chocs, notamment aux cyclones, aux inondations et aux sécheresses. On estime que les chocs 

climatiques représentent environ 1% du PIB de Madagascar chaque année.   

L’action reposera donc sur 3 composantes : (1) une composante de gestion durable et inclusive des ressources 

naturelles en périphéries des aires protégées (AP) incluant des mécanismes de suivi-évaluation écologique, 

l’intégration opérationnelle des outils de planification territoriale (PAG1, SAC2, PDL3) ; (2) une composante 

économie verte qui viendra soutenir les dynamiques de développement et d’exploitation durable des ressources 

naturelles en périphérie des AP, en boostant à la fois les productions vivrières et les productions de rentes au moyen 

de pratiques agroécologiques ; et (3) une composante institutionnelle qui soutiendra à la fois des réformes ciblées 

au niveau national et les mécanismes locaux de gestion, de coordination et de développement. 

L’action viendra compléter les acquis du Programme RINDRA4 en renforçant et accompagnant les institutions 

nationales et locales dans la mise en place de réformes souhaitées, dans des actions de coordination et de 

planification sectorielles.  

Les aspects de gouvernance (environnementale et autre) seront également abordés, tant sur les actions dans les AP 

qu’autour de celles-ci. Toutes les actions locales devront également être coordonnées, spécifiquement pour chaque 

AP et à un niveau plus central également. La composante institutionnelle viendra en appui à cette coordination. 

L’action vient compléter les activités de conservation, qui seront menées au sein des AP via le Plan d’Action 

Annuel (PAA) 2023 (action FAMINDRA)5, par des activités en matière de gestion et d’exploitation durable des 

ressources naturelles et des écosystèmes, et des activités de développement économique porteuses et respectueuses 

de l’environnement en périphérie des AP. Ces deux actions permettront la réplication de l’approche paysage 

développée et soutenue par l’initiative NaturAfrica, et qui repose sur le tryptique Conservation – Gouvernance – 

Economie verte, en considérant que le PADIPAP se concentrera essentiellement sur les aspects de gestion 

environnementale, de gouvernance (appui aux collectivités territoriales décentralisées et aux services techniques 

déconcentrés), et de création d’emplois verts par le biais d’accompagnement des dynamiques locales et 

communautaires en matière de mise en valeur et d’exploitation durable des ressources naturelles agro-sylvo-

pastorales et halieutiques. 

1.3 Zone bénéficiant de l’action 

L’action est réalisée dans la République de Madagascar inclus dans la liste des bénéficiaires de l’APD. 

 
1 Plan d’Aménagement et de Gestion 
2 Schéma d’Aménagement Communal 
3 Plan de Développement Local 
4 Programme de renforcement institutionnel vers le développement de la résilience agricole 
5 Faritra Arovana Mirindra - Aires Protégées gérées de façon harmonieuse – FAMINDRA 


